
Le logement fourni par l'employeur doit-il être mentionné dans le
contrat de travail ?

Réponse courte

Oui, lorsque le logement constitue un avantage en nature, il doit obligatoirement être mentionné dans le contrat de

travail luxembourgeois conformément à l'article L.121-4. La mention doit préciser la valeur forfaitaire minimum de 20

€ par mois et par chambre selon le barème luxembourgeois, sa périodicité et ses modalités de mise à disposition,

incluant l'adresse du logement et les conditions d'occupation.

Si le logement est fourni par nécessité absolue de service sans constituer un avantage imposable, seules les

conditions pratiques d'occupation doivent être documentées contractuellement. Cette distinction est cruciale pour les

obligations fiscales et sociales car elle détermine l'assujettissement aux cotisations CCSS et à l'impôt sur le revenu

du salarié. La mention contractuelle de l'avantage en nature logement est obligatoire dès que le logement constitue

un élément de rémunération.

Définition

L'avantage en nature logement représente une composante de la rémunération globale du salarié lorsque

l'employeur met gratuitement ou à prix réduit un logement à disposition de son personnel. Cet avantage constitue

un élément salarial soumis aux cotisations sociales et à l'impôt sur le revenu.

La valorisation forfaitaire suit le règlement grand-ducal du 24 décembre 1997 à raison de 20 € par mois et par

chambre pour toutes les localités du Grand-Duché, garantissant l'équité territoriale.

Conditions d’exercice

La mention contractuelle de l'avantage en nature logement est obligatoire dès que le logement constitue un élément

de rémunération.
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Critère Détail

Obligation de

mention

Lorsque le logement constitue un avantage en nature imposable, une contrepartie convenue

de la relation de travail

Valeur monétaire
Indication de la valeur précise de l'avantage (minimum 20 € par chambre) selon le barème

officiel

Périodicité Attribution généralement mensuelle, mentionnée dans le contrat

Modalités

d'occupation

Conditions d'occupation, description du logement, adresse, superficie et nombre de

chambres

Charges locatives Précision de la répartition des charges : chauffage, électricité, eau

Restitution Durée de mise à disposition et modalités de restitution en fin de contrat

Modalités pratiques

L'intégration de l'avantage en nature dans le contrat suit une procédure précise.

Étape Détail

Contrat initial Mention obligatoire dès la signature pour les nouveaux embauchés

Avenant Modification écrite signée des deux parties si attribution ultérieure

Barème 20 € par mois et par chambre sur l'ensemble du territoire, majoré des frais pris en charge

Taux familiaux Conjoint 80 %, enfants de moins de 6 ans 30 %, enfants de 6 ans et plus 40 %

Modification Tout changement de conditions nécessite un avenant écrit conformément à l'article L.121-7

Pratiques et recommandations

Formaliser contractuellement la valeur exacte de l'avantage selon les barèmes officiels dès la signature du contrat.

Maintenir une documentation complète incluant état des lieux, inventaires et justificatifs de valorisation.

Actualiser régulièrement les mentions contractuelles selon les évolutions réglementaires.

Informer explicitement le salarié des implications fiscales et sociales liées à l'avantage logement.

Effectuer un état des lieux contradictoire à l'entrée et à la sortie du logement.

Coordonner avec les services comptables pour garantir la cohérence entre la valorisation contractuelle et la

déclaration au CCSS.
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Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.121-4 Mentions obligatoires du contrat, notamment les composantes de rémunération

Art. L.121-7 Procédure de modification contractuelle écrite

Art. L.221-1 Définition de la rémunération incluant les avantages en nature

RGD du 24 décembre 1997 Barème officiel d'évaluation des avantages en nature

Loi modifiée du 4 décembre 1967 Impôt sur le revenu et assujettissement fiscal

Code de la sécurité sociale Obligations déclaratives et cotisations

Le barème unique de 20 € par chambre s'applique sur tout le territoire national, simplifiant la gestion administrative. La loi du 24 juillet

2024 sur les conditions de travail transparentes renforce l'exigence de mention contractuelle des avantages en nature.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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